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ARTICLE 27

Supprimer les alinéas 1 à 13.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le I- ainsi que le II-1° de l’article 27 du projet de loi prévoient une transposition de la directive UE 
2023/1791 portant une évaluation proportionnée de la bonne prise en compte de l’efficacité 
énergétique dans les décisions en matière de planification, de politique et de projet.

Ces dispositions apparaissent essentiellement de nature à alourdir la complexité normative et 
administrative pour les entreprises, en créant une nouvelle obligation d’étude d’une part, et en 
prévoyant une nouvelle autorité en charge du suivi d’autre part alors que les récentes prises de 
position d’un certain nombre de parlementaires tendent plutôt à la rationalisation et à la suppression 
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de ce type de structures. Cela est d’autant plus vrai alors que va être examiné sous peu le projet de 
loi relatif à la simplification de la vie économique.

En conséquence, le présent amendement vise à supprimer les alinéas 1er à 13 de l’article 27 afin de 
rester en cohérence avec l’objectif de simplification normative pour nos entreprises.


